
Est-il légal de plafonner les frais de déplacement en cas de
mission longue ?

Réponse courte

Il est légal de plafonner les frais de déplacement en cas de mission longue, à condition que le plafond soit

raisonnable, non discriminatoire et qu'il ne conduise pas à un transfert de charge au salarié. Le plafonnement doit

être formalisé, communiqué aux salariés avant la mission et appliqué de manière uniforme à tous les salariés dans

une situation comparable.

Le salarié doit pouvoir obtenir le remboursement intégral des frais justifiés dépassant le plafond si le dépassement

est dû à des circonstances indépendantes de sa volonté. L'employeur doit garantir l'égalité de traitement

conformément à l'article L.251-1 du Code du travail, respecter l'obligation de remboursement des frais exposés dans

l'intérêt de l'entreprise posée par l'article L.221-1, et conserver la traçabilité des décisions et des justificatifs pendant

dix ans.

Définition

Les frais de déplacement correspondent à l'ensemble des dépenses engagées par un salarié pour se rendre sur

un lieu de mission différent de son lieu habituel de travail, sur instruction de l'employeur. Ces frais incluent

notamment les coûts de transport, d'hébergement et de restauration, nécessaires à l'exécution de la mission.

Une mission longue désigne une affectation temporaire du salarié sur une période excédant plusieurs jours ou

semaines, sans constituer une mutation définitive. Les frais de déplacement sont considérés comme des frais

professionnels lorsqu'ils sont exposés dans l'intérêt de l'entreprise, conformément à l'article L.221-1 du Code du

travail.

Conditions d’exercice

Le plafonnement des frais de déplacement est admis sous les conditions cumulatives suivantes :
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Condition Exigence

Caractère raisonnable Adéquation avec les coûts réels

Non-discrimination Art. L.251-1 Code du travail

Non-transfert de charge Pas d'appauvrissement du salarié

Formalisation écrite Règlement, note, clause contractuelle

Information préalable Communication avant la mission

Exception pour circonstances Dépassement justifié remboursé

L'employeur ne peut imposer au salarié de supporter une charge financière liée à l'exécution de la mission (article

L.221-1 Code du travail).

Modalités pratiques

La politique de plafonnement doit être mise en œuvre selon les étapes suivantes :

Étape Exigence

Formalisation Document écrit (note, règlement)

Définition du plafond Tenant compte du coût moyen

Information Communication avant mission

Justification Production des pièces probantes

Exception Validation des dépassements objectifs

Traçabilité Archivage des décisions et justificatifs

Consultation Délégation du personnel (L.414-3)

Il est impératif de garantir l'égalité de traitement entre les salariés placés dans une situation comparable.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse régulière des coûts réels des déplacements professionnels afin

d'ajuster les plafonds aux évolutions du marché. La fixation de plafonds trop bas, sans prise en compte des réalités

économiques, peut être requalifiée en transfert de charge au salarié, ce qui est prohibé par la jurisprudence

luxembourgeoise et contraire à l'article L.221-1 du Code du travail.
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Les plafonds doivent être appliqués de manière uniforme à l'ensemble des salariés placés dans une situation

comparable, afin d'éviter tout risque de discrimination au sens de l'article L.251-1. Il est conseillé de prévoir une

procédure d'exception permettant au salarié de solliciter un dépassement du plafond en cas de circonstances

particulières, avec validation préalable de l'employeur. La consultation de la délégation du personnel conformément

à l'article L.414-3 est recommandée.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 Code du travail Remboursement frais dans l'intérêt de l'entreprise

Art. L.251-1 Code du travail Principe de non-discrimination

Art. L.414-3 Code du travail Consultation délégation du personnel

Art. L.121-4 Code du travail Information du salarié

Loi 4 décembre 1967 (LIR) Régime fiscal des frais

Circulaire L.I.R. n° 104/2 Frais professionnels exonérés

Veillez à documenter précisément les plafonds appliqués, à informer les salariés en amont et à conserver les justificatifs des frais

engagés. En cas de litige devant le tribunal du travail, l'employeur doit démontrer que le plafond fixé permettait raisonnablement au

salarié de couvrir les frais nécessaires et que l'égalité de traitement a été respectée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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